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1 .1 -  OBJET DE LA CONSULTATION 

Le présent appel d ’of fres en procédure adaptée concerne :  
 

 

AMELIORATIONS POUR LA SECURITE INCENDIE  

AMELIORATIONS POUR L'ACCESSIBILITE PMR 

DE L'ECOLE COMMUNALE ET LA CANTINE  

DE VALLERAUGUE ( 30570) 
 

La descr ipt ion des ouvrages et leurs spéci f icat ions techniques sont indiquées dans le 

Cahier des Clauses Techniques Part icu l ières (C.C.T .P .) .  

Normes :  

Les travaux, objet du marché, doivent être conformes aux normes frança ises 

homologuées ou toutes autres normes appl icables en France en vertu d ’accords 

internat ionaux. 

 

1 .2 -  ETENDUE DE LA CONSULTATION 

1.3 – DECOMPOSITION 

8  lots dés ignés c i-après :  

 

LOT 01 DEMOLITIONS – GROS ŒUVRE – MACONNERIE- CARRELAGE - FAIENCES 

LOT 02 CLOISONS – DOUBLAGES – FAUX PLAFONDS 

LOT 03 MENUISERIES BOIS EXTERIEURES – MENUISERIES INTERIEURES 

LOT 04 SERRURERIE 

LOT 05 PEINTURE – NETTOYAGES 

LOT 06 CHAUFFAGE - PLOMBERIE-SANITAIRES 

LOT 07 ELECTRICITE – COURANTS FAIBLES – ALARME INCENDIE 

 

Le marché comporte une tranche unique.  

 

1 .4 -  CONDITIONS DE PARTICIPATION DES CANDIDATS 

L ’of fre ,  qu ’e l le so it  présentée par une seule entrepr ise ou par un groupement ,  devra 

indiquer tous les sous-tra i tants connus lors de son dépôt .  E l le devra éga lement 

indiquer les prestat ions (et leur montant) dont la sous-tra i tance est envisagée, la  

dénominat ion et la qual i té des sous-tra i tants qui l ’exécuteront à la p lace du t i tu la ire ,  
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sauf lorsque le montant est in fér ieur à 600 Euros T .T .C. 

En cas de groupement ,  la  forme souhaitée par le pouvoir ad judicateur est un 

groupement sol ida ire .  S i  le groupement attr ibuta ire du marché est d ’une forme 

di f férente ,  i l  pourra se voir  contra int d ’assurer sa transformat ion pour se conformer au 

souhait  du pouvoir ad judicateur te l  qu ’ i l  est ind iqué c i-dessus .  

La présente consultat ion est lancée su ivant la procédure de marché à procédure 

adaptée ,  déf in ie à l ’art ic le 28. du Code des marchés publ ics .  

I l  est interdit  aux candidats de présenter p lus ieurs of fres en ag issant à la fo is  :   

-  En qual i té de candidats ind iv iduels et de membres d ’un ou plus ieurs groupements ;   

-  En qual i té de membres de p lus ieurs groupements .  

 

ARTICLE 2 :  CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

2.1 - DUREE DU MARCHE - DELAIS D’EXECUTION 

Le déla i  d ’exécut ion des travaux est f ixé à 6 mois ,  (VOIR DETAIL DANS CCAP) 

compris la  pér iode de préparat ion .  

I l  n ’est pas prévu de reconduct ion au présent marché. 

 

2 .2 – NATURE DES OFFRES 

2 .2 .1 – VARIANTES 

Les concurrents doivent présenter une of fre ent ièrement conforme au doss ier de 

consultat ion , aucune var iante ne sera acceptée. 

 

2 .2 .2 – OPTIONS 

Les entrepr ises sont tenues de répondre obl igato irement aux prestat ions de base et 

aux opt ions te l les que déf in ies aux C.C.T .P .  des lots cons idérés .  

 

2 .3 -  DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Le déla i  de va l id i té des of fres est f ixé à 120 jours à compter de la date l imite de 

récept ion des of fres .  

 

2 .4 -  MODE DE REGLEMENT DU MARCHE ET MODALITES DE FINANCEMENT 

Les travaux, objet du présent marché, seront rémunérés dans les condit ions f ixées par 

les règ les de comptabi l i té publ ique. 

Le mode de règ lement chois i  par l ’administrat ion est le mandat administrat i f .  

Conformément à l ’art ic le 98 du code des marchés publ ics ,  le déla i  g lobal de paiement 

est ramené, à 30 jours ca lendaires (décret n° 2008-1355 du 19/12/2008) à compter de 

la date certa ine de récept ion de la facture ou du mémoire ,  le cachet de la col lect iv i té 
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ou un récépissé (ou accusé) fa isant fo i .  

Le dépassement du déla i  de pa iement ouvre de p le in droit  et sans autre formal i té ,  

pour le t i tu la ire du marché ou le sous-tra i tant ,  le bénéf ice d ’ intérêts moratoires ,  à 

compter du jour su ivant l ’expirat ion de ce déla i .  « Le taux des intérêts moratoires est 

éga l  au taux d' intérêt de la pr inc ipa le fac i l i té de ref inancement appl iquée par la 

Banque centra le européenne à son opérat ion de ref inancement pr inc ipa l  la  p lus 

récente ef fectuée avant le premier jour de ca lendr ier du semestre de l 'année c iv i le au 

cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à cour ir ,  majoré de sept points » 

(décret n° 2008-1550 du 31/12/2008) .  

Pa iement des cotra itants et des sous-tra i tants Répart i t ion des pa iements Une note 

expl icat ive indiquera ce qui doit  être rég lé respect ivement :  au t i tu la ire et à ses sous-

tra i tants ;  au t i tu la ire mandata ire ,  ses cotra itants et leurs sous-tra i tants 

Désignat ion de sous-tra i tants en cours de marché L ’acte spécia l  annexé au marché, 

préc ise tous les é léments de l ’art ic le 114 du Code 

des marchés publ ics et indique en outre pour les sous-tra i tants à payer d irectement :  

·  La personne habi l i tée à donner les renseignements re lat i fs  aux nant issements et 

cess ions de créances ;  

·  Le comptable ass ignata ire des pa iements ;   

·  Le compte à créditer .  

Modal i tés de paiement d irect en cas de cotra itance :  La s ignature du projet de 

décompte par le mandata ire vaut ,  pour ce lu i-c i  (s i  groupement d ’entrepr ises 

conjo intes) ou pour chaque cotra itant so l ida ire (s i  groupement d ’entrepr ises 

so l ida ires) ,  acceptat ion du montant d ’acompte ou de solde à lu i  payer d irectement ,  

déterminé à part ir  de la part ie du décompte af férente à ce cotra itant .  

En cas de sous-tra i tance du marché: 

Le sous-tra i tant adresse sa demande de paiement l ibe l lée au nom du pouvoir 

ad judicateur au t i tu la ire du marché, sous p l i  recommandé avec accusé de récept ion , 

ou la dépose auprès du t i tu la ire contre récépissé .  

Le t i tu la ire a 15 jours pour fa ire savoir s ’ i l  accepte ou refuse le pa iement au sous-

tra i tant .  Cette décis ion est not i f iée au sous-tra i tant et au pouvoir ad judicateur .  

Le sous-tra i tant adresse éga lement sa demande de paiement au pouvoir ad judicateur 

accompagnée des factures et de l ’accusé de récept ion ou du récépissé attestant que le 

t i tu la ire a b ien reçu la demande, ou de l ’av is  posta l  attestant que le p l i  a été refusé ou 

n ’a pas été réc lamé. 

Le pouvoir adjudicateur adresse sans déla i  au t i tu la ire une copie des factures 

produites par le sous-tra i tant .  

Le pa iement du sous-tra i tant s ’e f fectue dans le respect du déla i  g lobal de paiement . 
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Ce déla i  court à compter de la récept ion par le pouvoir ad judicateur de l ’accord, tota l  

ou part ie l ,  du t i tu la ire sur le pa iement demandé, ou de l ’expirat ion du déla i  de 15 

jours ment ionné plus haut s i ,  pendant ce déla i ,  le t i tu la ire n ’a not i f ié aucun accord n i  

aucun refus ,  ou encore de la récept ion par le pouvoir ad judicateur de l ’av is  posta l  

ment ionné au tro is ième paragraphe. 

Le pouvoir adjudicateur in forme le t i tu la ire des pa iements qu’ i l  e f fectue au sous- 

tra i tant .  

En cas de cotra itance, s i  le t i tu la ire qui a conclu le contrat de sous-tra i tance n ’est pas 

le mandata ire du groupement ,  ce dern ier doit  éga lement s igner la demande de 

paiement 

 

2 .5 -  TRAVAUX INTERESSANT LA DEFENSE 

Le marché n ’a pas pour objet des travaux intéressant la  défense .  

 

3 .0 -  MAITRISE D’ŒUVRE 

La maîtr ise d ’oeuvre est assurée par :  

VAD architecture   

Architectes D.P .L .G.  

20 , Rochebel le 30120 AVEZE.  

Tél 04 67 82 45 34 

 b .vad@wanadoo.fr  

 

3 .1 -  CONTROLE TECHNIQUE 

A la charge du lot SERRURERIE 

 

3 .2 – ETUDE DE STRUCTURE 

A la charge de l ’entrepr ise t i tu la ire du lot SERRURERIE 

 

3 .3 – COORDINATION POUR LA SECURITE ET LA PROTECTION DE LA SANTE 

DES TRAVAILLEURS 

Le coordinateur sera nommé ultér ieurement .  

 

3 .4 -  DOCUMENTS JOINTS AU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le chant ier étant soumis aux d ispos it ions de la lo i  no93.1418 du 31 décembre 1993 et 

des textes pr is  pour son appl icat ion , le P lan Généra l  de Coordinat ion en mat ière de 

sécur ité et de protect ion de la santé sera remis pendant la phase de préparat ion du 

chant ier .  
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3 .5 -  PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

Les entrepr ises seront tenues de remettre au coordonnateur S .P .S .  qui sera nommé en 

début de chant ier ,  un P lan Part icu l ier de Sécur ité et de Protect ion de la Santé .  

Art ic le 4 :  Modal i tés de remise et contenu du doss ier de consultat ion 

 

4 .0 – MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le doss ier de consultat ion des entrepr ises sera à ret irer sur la p late forme de 

dématér ia l i sat ion de la MAIRIE DE VALLERAUGUE (30570) 

 

4 .1 – CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le doss ier de consultat ion du présent marché, cont ient les p ièces su ivantes :  

·  l 'acte d'engagement (AE) et ses annexes éventuel les ;   

·  le présent règ lement de consultat ion  

·  le cahier des c lauses administrat ives part icu l ières (CCAP) et ses annexes 

éventuel les ;   

·  le cahier des c lauses techniques part icu l ières (CCTP), comprenant une part ie 

commune à tous les lots ( les prescr ipt ions communes) et une part ie propre à chacun 

d ’entre eux, et ses éventuel les annexes ;   

·  la  décomposit ion du pr ix g lobal et forfa i ta ire . 

 ·  les p lans ,   

.  Les candidats sont tenus de vér i f ier la  composit ion du doss ier de consultat ion des 

entrepr ises ,  de réc lamer les p ièces éventuel lement manquantes ou qui leur para issent 

nécessa ires à la compréhens ion du marché. I l s  ne pourront pas u ltér ieurement ,  s i  leur 

of fre est retenue, fa ire état de carence pour réc lamer des indemnités .  

Les soumiss ionnaires devront conserver une copie des p ièces du marché 

 

4 .2 -  MODIFICATION DE DETAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION 

La personne publ ique se réserve le droit  d ’apporter au p lus tard 8 jours avant la date 

l imite f ixée pour la remise des of fres ,  des modif icat ions de déta i l  au doss ier de 

consultat ion . Ces modif icat ions n ’a l téreront pas les é léments substant ie ls  du marché. 

La personne publ ique en in formera tous les candidats dans des condit ions 

respectueuses du pr inc ipe d ’éga l i té .  

Les candidats devront a lors répondre sur la base du doss ier modif ié sans pouvoir 

é lever aucune réc lamat ion à ce su jet .  

S i ,  pendant l ’étude du doss ier par les candidats ,  la  date l imite f ixée pour la remise des 

of fres est reportée , la  d ispos it ion précédente est appl icable en fonct ion de cette 
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nouvel le date .  

 

5 .0 :  MODALITES DE PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

Les of fres des concurrents seront ent ièrement rédigées en langue frança ise ou 

accompagnées d ’une traduct ion en frança is  cert i f iée conforme à l ’or ig ina l  par un 

traducteur assermenté .  E l les seront expr imées en EURO. 

I l  est rappelé que le ou les s ignata ires doivent être habi l i tés à engager le candidat . 

I l  appart ient à l ’entrepr ise ,  avant la remise de sa proposit ion ,  d ’étudier et de vér i f ier 

l ’ensemble des prestat ions déf in ies dans ce document .  

E l le est tenue de s igna ler ,  avant la remise de son of fre ,  toute erreur ou omiss ion 

re levée dans le projet ,  faute de quoi e l le est reconnue l ’accepter ple inement .  

De ce fa i t ,  le prestata ire ne pourra évoquer aucune di f f icu lté non appréc iée ou 

quant ité sous est imée pour demander un supplément de pr ix .  

Le t i tu la ire devra réa l iser les travaux te ls  qu ’ i l s  sont prévus tant pour la fourniture du 

matér ie l  que de la mise en œuvre . 

Le t i tu la ire réa l isera les vér i f icat ions et les essa is  imposés par les règ les 

profess ionnel les en v igueur .  

Chaque candidat aura à produire un doss ier complet comprenant les p ièces su ivantes ,  

datées et s ignées par lu i  :  

En cas de groupement ,  le candidat devra fournir  la  lettre de candidature et 

l ’habi l i tat ion du mandata ire par ses co-tra i tants ( formula ire DC1 du 25/08/2014 jo int 

au doss ier de consultat ion ou forme l ibre) .  

 

 

5 .1 -  LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA SITUATION JURIDIQUE DE 

L ’ENTREPRISE  

te ls  que prévus à l ’art ic le 44 du Code des marchés publ ics :  

·  S i  le candidat est en redressement judic ia ire ,  la  copie du ou des jugements 

prononcé(s) à cet ef fet a ins i  que la just i f icat ion de son habi l i tat ion à poursu ivre son 

act iv i té pendant la durée prévis ib le d ’exécut ion du marché ;  

·  Les déclarat ions sur l ’honneur ,  dûment datées et s ignées par le candidat ,  pour 

just i f ier qu ’ i l  n ’a pas fa i t  l ’objet d ’un interd ict ion de soumiss ionner prévue à l ’art ic le 43 

du Code des marchés publ ics ( formula ire DC2 ou forme l ibre) .  Ces déclarat ions 

indiquent :  

Que le candidat n ’a pas fa i t  l ’objet ,  depuis moins de c inq ans ,  d 'une 

condamnat ion déf in i t ive pour l 'une des in fract ions prévues par les art ic les 

222-38, 222-40, 313-1 à 313-3 , 314-1 à 314-3 , 324-1 à 324-6 , 421-2-1 ,  par le 
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deuxième a l inéa de l 'art ic le 421-5 , par l 'art ic le 433-1 , par le deuxième a l inéa 

de l 'art ic le 434-9 , par les art ic les 435-2 , 441-1 à 441-7 , par les premier et 

deuxième a l inéas de l 'art ic le 441-8 , par l 'art ic le 441-9 et par l 'art ic le 450-1 du 

code pénal ,  a ins i  que par le deuxième a l inéa de l 'art ic le L .  152-6 du code du 

trava i l  et par l 'art ic le 1741 du code généra l  des impôts ;  

Que le candidat n ’a pas fa i t  l 'objet ,  depuis moins de c inq ans ,  d 'une 

condamnat ion inscr i te au bul let in n°2 du cas ier jud ic ia ire pour les 

in fract ions ment ionnées aux art ic les L .  324-9 , L .  324-10, L .  341-6 , L .  125-1 et 

L .  125-3 du code du trava i l  ;  

Que le candidat n ’a pas fa i t  l ’objet d ’une l iqu idat ion judic ia ire au sens de 

l 'art ic le L .  620-1 du code de commerce, n i  d ’une fa i l l i te personnel le au sens 

de l 'art ic le L .625-2 du même code, n i  d 'une procédure équiva lente rég ie par 

un droit  étranger ;  

Que le candidat ,  au 31 décembre de l 'année précédant ce l le au cours de 

laquel le a l ieu le lancement de la consultat ion , a souscr i t  les déc larat ions lu i  

incombant en mat ière f isca le et soc ia le ou a acquitté les impôts et 

cot isat ions exig ib les à cette date .  

Que le candidat est en règ le au regard des art ic les L 323-1 , L 323-8-2 et L 323-8-5 du 

code du trava i l  (obl igat ion d ’emploi de trava i l leurs handicapés) ;  

Assurance RC profess ionnel le en cours de va l id i té  Assurance Garant ie décennale en 

cours de va l id i té 

La déclarat ion de lutte contre le trava i l  d iss imulé ,  établ ie sur l ’ impr imé « DC6 » ou 

sous forme l ibre ;  

Les p ièces ment ionnées à l ’art ic le D. 8222-5 du Code du trava i l  

 

5 .2 -  LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA CAPACITE ECONOMIQUE ET 

FINANCIERE DE L ’ENTREPRISE  

te ls  que prévus à l ’art ic le 45 du Code des marchés publ ics :  

En appl icat ion des d ispos it ions de l ’art ic le 47 du code des marchés publ ics ,  en cas 

d ’ inexact i tude des documents et rense ignements ment ionnés à l ’art ic le 44 et à l ’art ic le 

46 ou de refus de produire les p ièces prévues aux art ic les D.8222-5 ou D.8222-7 à 

D.8222-8 du Code du Trava i l  conformément au 1° du I  de l ’art ic le 46, le pouvoir 

ad judicateur pourra rés i l ier le marché aux torts exc lus i fs  du cocontractant par décis ion 

motivée . Cette décis ion ne sera pr ise qu’après que le cocontractant a i t  été inv ité à 

présenter ses observat ions .  Les excédents de dépenses résu ltant de la passat ion 

éventuel le d ’un autre marché seront pré levés sur les sommes qui peuvent être dues à 

l ’opérateur économique, sans pré judice des droits à exercer contre lu i  en cas 
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d’ insuf f isance . Les d iminut ions éventuel les de dépenses restent acquises à la  personne 

publ ique. 

L ibe l lés 

la déclarat ion concernant le ch i f f re d ’a f fa ires g lobal et le ch i f f re d ’a f fa ires concernant 

les travaux auxquels se réfère le marché, réa l isés au cours des tro is  dern iers exerc ices 

d isponib les ( les entrepr ises nouvel lement créées fourn iront leurs ch i f f res d ’a f fa ires 

depuis la date de créat ion de l ’entrepr ise) ;profess ionnel les et la capac ité technique 

de l ’entrepr ise te ls  que prévus à l ’art ic le 45 du Code des marchés publ ics :  

Chacune des références ou qual i f icat ions préc itées pourra fa ire l ’objet d ’équiva lence. 

Les entrepr ises étrangères pourront quant à e l les fournir  ce l les dél ivrées par les 

organismes de leur état d ’or ig ine .  

Pour just i f ier de ses capac ités profess ionnel les ,  techniques et f inanc ières ,  le candidat 

peut demander que soient éga lement pr ises en compte les capac ités profess ionnel les ,  

techniques et f inancières d ’un ou de p lus ieurs sous-tra i tants .  Dans ce cas ,  i l  doit  

just i f ier des capacités de ce ou ces sous-tra i tants et du fa i t  qu ’ i l  en d ispose pour 

l ’exécut ion du marché. Pour ce la ,  le candidat produit  les mêmes documents 

concernant le sous-tra i tant que ceux exigés des candidats par le pouvoir ad judicateur . 

En cas de groupement ,  l ’appréc iat ion des capac ités profess ionnel les ,  techniques et 

f inanc ières est g lobale .  I l  n ’est pas exigé que chaque membre du groupement a it  la  

tota l i té des compétences techniques requises pour l ’exécut ion du marché. 

Concernant les p ièces de la candidature ,  le candidat produit  de préférence, dûment 

complétés ,  les imprimés su ivants ou équiva lents :  

Imprimé DC1 du 25/08/2014 ou "Lettre de candidature" ,  

Imprimé DC2 ou "Déclarat ion du candidat"  le cas échéant Imprimé DC7 "État annuel 

des cert i f icats reçus" OU Imprimés Cerfa N°3666 Attestat ions f isca les"  et Attestat ions 

socia les des organismes compétents .  

Ces imprimés sont d isponib les en l igne sur le s i te du Min istère de l 'Économie , des 

F inances et de l ' Industr ie :  http : / /wwwminef i .gouv. fr .  

NOTA : Avant de procéder à l ’examen des candidatures ,  s i  le pouvoir ad judicateur 

constate que les p ièces v isées c i-dessus sont manquantes ou incomplètes ,  i l  peut 

déc ider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces 

p ièces dans un déla i  maximum de 2 jours .  

Déclarat ion indiquant les ef fect i fs  moyens annuels du candidat et l ’ importance du 

personnel d ’encadrement pour chacune des tro is dern ières années ;  

Déclarat ion indiquant l ’out i l lage ,  le matér ie l  et l ’équipement technique dont le 

candidat d ispose pour la réa l isat ion de marchés de même nature ;  

L iste de travaux exécutés au cours des c inq dernières années ,  appuyée d ’attestat ions 
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de bonne exécut ion pour les travaux les p lus importants .  Ces attestat ions indiqueront 

le montant ,  l ’époque et le l ieu d ’exécut ion des travaux et préc iseront s ’ i l s  ont été 

ef fectués se lon les règ les de l ’art  et menés régul ièrement à bonne f in .  

Les cert i f icats de qual i f icat ions profess ionnel les .  La preuve de la capac ité du candidat 

peut être apportée par tout moyen, notamment par des cert i f icats d ’ ident i té 

profess ionnel le ou des références de travaux attestant de la compétence de 

l ’entrepr ise à réa l iser la prestat ion pour laquel le e l le se porte candidate .  

Les co-tra i tants et sous-tra i tants éventuels devront fourn ir  les mêmes pièces que le 

mandata ire du groupement à l ’except ion de la lettre de candidature qui est fourn ie 

par le seul mandata ire .  

 

5 .3 – L'OFFRE 

· Un acte d ’engagement (A.E .)  et son(es) annexe(s) éventuel le(s) en cas de sous-

tra i tance du lot cons idéré :  à compléter par le(s) représentant(s) qual i f ié(s) de chaque 

entrepr ise ,  parapher ,  dater et s igner ;  

·  La décomposit ion du pr ix g lobal et forfa i ta ire (D.P .G.F .)  du lot cons idéré :  cadre c i-

jo int à compléter ,  dater et s igner ;  

·  Le mémoire technique contractuel du candidat indiquant les d ispos it ions qu’ i l  se 

propose d ’adopter pour l ’exécut ion des travaux. Ce document comprendra toutes 

just i f icat ions et observat ions de l ’entrepr ise re lat ives aux travaux objet du marché. 

Les p ièces sus c i tées devront obl igato irement être jo intes par le concurrent pour que 

son of fre so it  jugée recevable 

Var iantes ·  Les var iantes ne sont pas admises .  

NOTA : 

1 .  L ’attent ion des candidats est att i rée sur le fa i t  que s ’ i l s  veulent renoncer aux 

bénéf ices de l ’avance prévue à l ’art ic le 5 .2 du cahier des c lauses administrat ives 

part icu l ières ,  i l s  doivent le préc iser à l ’art ic le 4 de l ’acte d ’engagement .  

2 .  Le déla i  impart i  par le pouvoir ad judicateur à l ’attr ibuta ire pour remettre les 

documents v isés à l ’art ic le 46 du Code des marchés publ ics ,  dans le cas où i l  n ’a i t  

fourn i que des attestat ions sur l ’honneur ,  sera ind iqué dans le courr ier qui sera envoyé 

au candidat attr ibuta ire de chaque marché ;  ce déla i  ne pourra être supér ieur à 10 

jours .  

L ’attent ion des concurrents est att i rée sur le fa i t  que toute of fre inappropr iée ,  

i rrégul ière ,  incomplète ou inacceptable sera immédiatement écartée . 

 

5 .4  ANALYSE DES CANDIDATURES ET JUGEMENT DES OFFRES 

La sé lect ion des candidatures et le jugement des of fres seront ef fectués dans les 
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condit ions prévues aux art ic les 52 à 55 du Code des marchés publ ics .  

-  Jugement des of fres 

Le jugement des of fres sera ef fectué dans le respect des pr inc ipes fondamentaux du 

Code des marchés publ ics .  

Les cr i tères retenus pour le jugement des of fres seront ,  par ordre d ’ importance 

re lat ive décroissante ,  les su ivants :  

A . Valeur technique de l ’o f fre au vu du mémoire technique just i f icat i f  (60 %)  

B .  Pr ix des travaux (40 %) 

Dans le cadre de ce MAPA la Col lect iv i té se réserve le droit  d ’engager une 

négociat ion portant sur tout ou part ie des aspects de l ’o f fre remise avec les candidats 

de son choix .  

Le pouvoir adjudicateur peut décider de ne pas attr ibuer ce marché. 

 

5 .5 MODE D’ANALYSE DES OFFRES :  

1 .  Méthode généra le :  

-  Les cr i tères su ivants seront pr is  en compte pour le jugement des of fres par ordre 

décroissant d' importance conformément au Code des Marchés Publ ics :  

1 .  La va leur technique de l ’o f fre ,  pondérée à 60 % 

- Le cr i tère de la va leur technique sera appréc ié au regard du mémoire technique 

remis par les candidats .  La note se décompose de la manière su ivante :  

Aspects éva lués 

Barème de points 

Notat ion 

 

Moyens humains af fectés spéci f iquement à ce chant ier  

12.5% 

Importants (12.5/12.5) ;  Corrects (10/12.5) ;  Moyens (8/12.5) ;  Médiocres (5/12.5) ;  

Fa ib les (2/12.5) ;  Pas ment ionnés (0/12.5) 

 

Moyens matér ie l  sur le chant ier 

12.5% 

Importants (12.5/12.5) ;  Corrects (10/12.5) ;  Moyens (8/12.5) ;  Médiocres (5/12.5) ;  

Fa ib les (2/12.5) ;  Pas ment ionnés (0/12.5) 

 

Mesures pr ises pour réduire les nuisances 

5% 

Importants (5/5) ;  Corrects (4/5) ;  Moyens (3/5) ;  Médiocres (2/5) ;  Fa ib les (1/5) ;  Pas 
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mentionnés (0/5) 

 

Mesures prévues pour assurer l 'hyg iène et la  sécur ité sur le chant ier 

5% 

Importants (5/5) ;  Corrects (4/5) ;  Moyens (3/5) ;  Médiocres (2/5) ;  Fa ib les (1/5) ;  Pas 

ment ionnés (0/5) 

 

Note méthodologique sur l 'organisat ion du chant ier 

20% 

Note sur 10 

Indicat ion sur les matér iaux et matér ie ls  mis en œuvre ( f iches produits etc . . )  

5% 

Note sur 5 

TOTAL :  

60% 

 

2 .  Le pr ix ,  pondéré à 40% - Calcu l  re lat i f  au pr ix des prestat ions :  

(  Le montant de l ’o f fre la mieux placée ) X ( par le cr i tère de pondérat ion 40% ) ( Le 

montant de l ’o f fre étudiée ) 

 

En cas de d iscordance constatée dans une of fre ,  les ind icat ions portées en lettres sur 

l ’état des pr ix forfa i ta ires et reportées à l ’acte d ’engagement (tota l  généra l)  

prévaudront sur 

toutes les autres indicat ions de l ’o f fre dont les montants pourront être rect i f iés en 

conséquence. Les erreurs de mult ip l icat ion , d ’addit ion ou de report qui sera ient 

constatées 

seront éga lement rect i f iées et pour le jugement des of fres ,  c ’est le montant a ins i  

rect i f ié à 

part ir  des documents c i-dessus qui sera pr is  en cons idérat ion . 

Dans le cas où des erreurs de mult ip l icat ion , d ’addit ion ou de report sera ient 

constatées 

dans la décomposit ion du pr ix g lobal forfa i ta ire ,  d ’un pr ix forfa i ta ire f igurant dans 

l ’o f fre d ’un 

candidat ,  i l  n ’en sera pas tenu compte dans le jugement de la consultat ion .  

Toutefo is  s i  l ’entrepreneur concerné est sur le point d ’être retenu, i l  sera inv ité à 

rect i f ier 

cette décomposit ion pour les mettre en harmonie avec le pr ix forfa i ta ire 
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correspondant ;  en 

cas de refus ,  son of fre sera é l iminée comme non cohérente . 

Le jugement des of fres donnera l ieu à un c lassement des of fres .  L ’of fre la mieux 

c lassée sera donc retenue à t i tre proviso ire en attendant que le candidat produise les 

documents de l ’art ic le 46 du Code des marchés publ ics ,  dans le cas où i l  n ’a i t  fourn i 

que des attestat ions sur l ’honneur .  

Ces documents sont les su ivants :  

-  Les p ièces prévues aux art ic les R 324-4 ou R 324-7 du Code du trava i l  ;  ces p ièces 

seront à produire tous les 6 mois jusqu’à la f in de l ’exécut ion du marché ;  

-  Les attestat ions et cert i f icats prouvant que le candidat a sat is fa i t  à ses obl igat ions 

f isca les et soc ia les au 31 décembre de l ’année précédant ce l le du lancement de la 

consultat ion . 

Le déla i  impart i  par le pouvoir adjudicateur à l ’attr ibuta ire pour remettre ces 

documents sera indiqué dans le courr ier envoyé à ce lu i-c i  ;  ce déla i  ne pourra être 

supér ieur à 10 jours .  

S ’ i l  ne produit  pas ces documents dans le déla i  impart i ,  son of fre sera re jetée et le 

candidat é l iminé. Le candidat dont l ’o f fre a été c lassée immédiatement après la s ienne 

sera so l l ic i té pour produire les cert i f icats et attestat ions nécessa ires avant que le 

marché ne lu i  so it  attr ibué. S i  nécessa ire ,  cette procédure pourra être reproduite tant 

qu’ i l  subs istera des of fres qui n ’ont pas été écartées .  

Pour les entrepr ises nouvel lement créées ,  ce l les-c i  pourront produire une copie 

cert i f iée du récépissé de dépôt du centre de formal i tés des entrepr ises .  

Le candidat établ i  dans un Etat membre de la communauté européenne autre que la 

France devra produire un cert i f icat établ i  par les administrat ions et organismes du pays 

d ’or ig ine se lon les mêmes modal i tés que ce l les prévues pour un candidat établ i  en 

France. 

Le candidat établ i  dans un pays t iers devra pour les impôts taxes et cot isat ions 

socia les ne donnant pas l ieu dans led it  pays à la dél ivrance d ’un cert i f icat par les 

administrat ions et organismes de ce pays ,  produire une déclarat ion sous serment 

ef fectuée devant une autor ité judic ia ire ou administrat ive de ce pays .  

 

5 .6 – TRANSMISSION SUR SUPPORT PAPIER 

La date l imite de remise des of fres ne prend pas en compte le cachet de la poste mais 

la remise ef fect ive de l ’o f fre dans les locaux de la  

LA MAIRIE DE VALLERAUGUE 

30570 VALLERAUGUE 

ains i ,  toute of fre récept ionnée en dehors du déla i  impart i  ne sera pas recevable .  
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Les candidats transmettent leur of fre sous p l is  cachetés contenant 1 enveloppe 

éga lement cachetée. Le contenu de l 'enveloppe intér ieure est déf in i  à l ’art ic le 5 du 

présent Règlement de consultat ion .  

L 'enveloppe extér ieure portera les ment ions su ivantes :  

 

Offre pour :  

AMELIORATIONS POUR LA SECURITE INCENDIE  

AMELIORATIONS POUR L'ACCESSIBILITE PMR 

DE L'ECOLE COMMUNALE ET LA CANTINE  

DE VALLERAUGUE ( 30570) 

 
 

Ce pl i  devra être remis contre récépissé ou, s ’ i l  est envoyé par la poste par p l i  

recommandé avec av is  de récept ion posta l ,  parvenir à dest inat ion avant la  date et 

l ’heure l imites de récept ion des of fres ind iquées sur la page de garde du présent 

document et ce ,  à l ’adresse su ivante :  

 MAIRIE DE VALLERAUGUE 

 30570 VALLERAUGUE 

Les p l is  qui sera ient remis ou dont l ’av is  de récept ion sera it  dél ivré après la date et 

l ’heure l imites préc itées a ins i  que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 

retenus ;  i l s  seront renvoyés à leurs auteurs .  

 

5 .7- DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS ET/OU TECHNIQUES 

Pour obtenir  tous les rense ignements complémenta ires qui leur sera ient nécessa ires au 

cours de leur étude, les candidats devront fa ire parvenir au p lus tard 8 jours avant la 

date l imite de récept ion des of fres ,  une demande écr i te à :  

 

Renseignement(s) administrat i f (s)  :  MAIRIE DE VALLERAUGUE Tél 04 67 81 19 60 

 

 
Renseignement(s) technique(s) :  VAD architecture – Architectes D.P .L .G. 20 , 

Rochebel le 30120 AVEZE. Tél 04 67 82 45 34 Courr ie l  :  b .vad@wanadoo.fr  

 

Une réponse sera a lors adressée, par écr i t ,  à  toutes les entrepr ises ayant ret iré le 

doss ier ,  6 jours ouvrés au p lus tard avant la date l imite de récept ion des of fres .  
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-  Documents complémenta ires 

Les documents complémenta ires aux cahier des charges sont communiqués aux 

concurrents  

-  V is i te sur s i te et/ou consultat ion sur p lace 

La v is i te des l ieux peut être ef fectuée avant la remise des of fres a f in que le candidat 

prenne connaissance des locaux et du s i te .  V is i te pendant les hora ires d'ouverture de 

la Mair ie .  Prendre rendez-vous par té léphone auprès de la Mair ie de Val leraugue. 

 

6 .0 – TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

Le marché est passé par une personne morale de droit  publ ic ,  à ce t i tre i l  re lève du 

content ieux administrat i f  et de la compétence du tr ibunal administrat i f  de Nîmes,  16 

Avenue Feuchères ,  30000 Nîmes terr i tor ia lement compétent .  

Instance chargée des procédures de recours content ieux :  Tr ibunal admin istrat i f  de 

Nîmes,  16 Avenue Feuchères ,  30000 Nîmes 

Préc is ions concernant les déla is  d ’ introduct ion des recours :  -  so it  par référé 

précontractuel ,  devant le tr ibunal administrat i f  de Nîmes,  

conformément aux déla is  et aux dispos it ions de l ’art ic le L .551-1 du Code de just ice 

administrat ive (poss ib i l i té d ’ introduire un référé précontractuel depuis le début de la 

procédure de passat ion jusqu’à la s ignature du contrat) .  

-  so it ,  pour les t iers autres que les candidats év incés ,  par requête introduct ive 

d ’ instance, devant le tr ibunal administrat i f  de Nîmes,  dans les formes et déla i  de deux 

(2) mois ment ionnés aux art ic les R .411-1 à R .421-7 du Code de just ice administrat ive .  

-Soit ,  pour les candidats év incés ,  par un recours en p le in content ieux devant le 

tr ibunal administrat i f  de Nîmes,  dans un déla i  de deux (2) mois à compter de 

l ’accompl issement des mesures de publ ic i tés appropr iées et dans les formes 

ment ionnées aux art ic les R .411-1 à R .421-7 du Code de just ice administrat ive .  


